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©  Mécanisme  de  serrure  de  disjoncteur,  du  type 
comprenant  un  organe  de  manoeuvre  (5)  muni  d'une 
manette  d'actionnement  (5a)  et  normalement  repous- 
sé  en  position  d'ouverture  des  contacts  par  un  res- 
sort  de  rappel  (96),  une  biellette  (39)  dont  une  extré- 
mité  est  montée  de  façon  excentrée  sur  l'organe  de 
manoeuvre  (5),  un  porte-contacts  (41)  pivotant  autour 
d'un  axe  et  présentant  une  rampe  (54)  contre  laquel- 
le  peut  venir  s'appuyer  et  s'arc-bouter  l'autre  extré- 
mité  (39a)  de  la  biellette  (39),  au  moins  un  contact 
mobile  (17,  29)  monté  sur  l'axe  de  pivotement  du 
porte-contact(s)  (41)  de  façon  à  pouvoir  pivoter  légè- 
rement  par  rapport  à  celui-ci  pour  exercer  une  pres- 
sion  de  contact  sur  un  contact  fixe  (20,35)  et  un 
cliquet  (42)  pivoté  sur  le  porte-contacts  (41).  Ce 
cliquet  (42)  est  associé  à  un  moyen  de  déclenche- 
ment  (43)  susceptible,  lorsqu'il  est  actionné,  de  pro- 
voquer  le  basculement  du  cliquet  (42)  et  la  libération 
de  la  biellette  (39),  et  éventuellement  d'entraîner  le 
porte-contacts  (41)  en  position  d'ouverture  pour  un 
arrachement  forcé  du  contact  mobile  (17,  29).  Cha- 
que  contact  mobile  (17,  29)  est  maintenu  angulaire- 
ment  sur  l'axe  de  pivotement  du  porte-contacts  (41) 
par  un  organe  élastique  (76)  ayant  un  point  d'appui 
sur  ledit  axe  de  pivotement  et  au  moins  deux  points 
d'appui  sur  le  contact  mobile  (17,  29),  de  façon  à 
solliciter  celui-ci,  par  rapport  audit  axe  de  pivote- 
ment,  dans  le  sens  de  la  pression  de  contact  sur  le 

contact  fixe  (20,35). 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  mécanisme 
de  serrure  pour  disjoncteur  à  disjonction  magnéto- 
thermique  ou  appareil  analogue,  notamment  pour 
disjoncteur  de  phase  et  de  neutre.  Elle  a  égale- 
ment  trait  aux  disjoncteurs  munis  de  ce  mécani- 
sme. 

Les  disjoncteurs  de  protection  de  ligne  com- 
prennent,  dans  un  boîtier,  un  circuit  s'étendant 
entre  deux  bornes  et  comprennent  une  bilame  de 
déclenchement  thermique  pour  la  protection  de  la 
ligne  contre  les  surcharges  et  un  organe  électro- 
magnétique  de  disjonction  comportant  une  bobine 
avec  un  noyau  plongeur  associé  à  un  percuteur, 
pour  assurer,  en  cas  de  court-circuit,  la  disjonction 
par  ouverture  d'un  contact  mobile  coopérant  avec 
un  ou  plusieurs  contacts  fixes.  Les  disjoncteurs  de 
phase  et  de  neutre  comprennent,  outre  l'étage  de 
phase  tel  que  décrit,  un  étage  de  neutre  avec 
contacts  fixe  et  mobile,  le  contact  mobile  de  neutre 
étant  actionné  conjointement  au  contact  mobile  de 
phase. 

L'actionnement  du  contact  mobile  est  générale- 
ment  effectué  par  un  mécanisme  de  serrure,  du 
type  à  genouillère,  comprenant  usuellement  un  or- 
gane  de  manoeuvre  avec  une  manette  de  type 
levier  actionnable  manuellement  et  entraînant  une 
biellette  tendant  à  repousser  un  porte-contacts  pi- 
votant  qui  porte  un  ou  plusieurs  contacts  mobiles 
pour  les  amener  chacun  en  contact  de  pression 
contre  un  contact  fixe,  jusque  dans  une  position 
dans  laquelle  le  retour  en  sens  inverse,  vers  l'ou- 
verture  de  contact,  est  normalement  empêché  par 
un  cliquet  interdisant  à  la  biellette,  en  appui  de 
genouillère  sur  le  porte-contacts,  de  s'échapper  et 
de  libérer  celui-ci.  L'ouverture  manuelle  s'effectue 
en  actionnant  la  manette  en  sens  contraire.  La 
disjonction  est  généralement  provoquée  par  action 
de  la  bilame  ou  du  percuteur  de  la  bobine  contre 
un  levier  de  déclenchement  de  façon  à  provoquer 
la  libération  du  cliquet  et  donc  l'échappement  de  la 
biellette,  et,  dans  le  cas  de  la  disjonction  magnéti- 
que,  l'ouverture  forcée  du  porte-contacts.  Le  res- 
sort  de  rappel  du  porte-contacts  sert  également  à 
assurer  la  pression  de  contact. 

Un  tel  mécanisme  est  décrit,  par  exemple, 
dans  le  document  FR-A-2  648  615. 

Ces  mécanismes  présentent  un  certain  degré 
de  complication  et  se  prêtent  mal  à  une  fabrication 
automatique  en  raison  du  nombre  des  pièces  qui 
les  constituent  et  des  contraintes  spatiales  et  fonc- 
tionnelles  qui  leurs  sont  propres. 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier 
à  ces  inconvénients  et  de  fournir  un  mécanisme  de 
serrure  se  prêtant  à  un  montage  automatisé  dans 
un  disjoncteur,  aussi  bien  dans  le  cas  d'un  disjonc- 
teur  simple  que  dans  le  cas  d'un  disjoncteur  de 
phase  et  de  neutre. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 
un  mécanisme  de  serrure  permettant,  dans  le  cas 
d'un  disjoncteur  de  phase  et  de  neutre,  d'attribuer 
des  pressions  de  contact  indépendantes  aux 

5  contacts  mobiles  de  phase  et  de  neutre. 
Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir 

un  mécanisme  de  serrure  particulièrement  simple, 
peu  coûteux  et  d'encombrement  aussi  réduit  que 
possible. 

io  Enfin,  un  autre  objectif  encore  est  de  pouvoir 
assembler  les  dispositifs  selon  l'invention  suivant 
un  unique  axe  de  montage. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  mécanisme 
de  serrure  de  disjoncteur,  du  type  comprenant  un 

75  organe  de  manoeuvre  muni  d'une  manette  d'ac- 
tionnement  et  normalement  repoussé  en  position 
correspondant  à  l'ouverture  des  contacts  du  dis- 
joncteur  par  un  ressort  de  rappel,  une  biellette  dont 
une  extrémité  est  montée  de  façon  excentrée  sur 

20  l'organe  de  manoeuvre,  un  porte-contacts  pivotant 
autour  d'un  axe  et  présentant  une  rampe  contre 
laquelle  peut  venir  s'appuyer  et  s'arc-bouter  l'autre 
extrémité  de  la  biellette,  au  moins  un  contact  mobi- 
le  monté  sur  l'axe  de  pivotement  du  porte-contacts 

25  de  façon  à  pouvoir  pivoter  légèrement  par  rapport 
à  celui-ci  pour  exercer  une  pression  de  contact  sur 
un  contact  fixe,  un  ressort  de  puissance  sollicitant 
le  porte-contacts  et  empêchant  l'échappement  de 
la  biellette  lorsqu'elle  est  arc-boutée  contre  le 

30  porte-contacts,  le  cliquet  étant  associé  à  un  moyen 
de  déclenchement  susceptible,  lorsqu'il  est  action- 
né,  de  provoquer  le  basculement  du  cliquet  et  la 
libération  de  la  biellette,  et  éventuellement  d'entraî- 
ner  le  porte-contacts  en  position  d'ouverture  pour 

35  un  arrachement  forcé  du  contact  mobile,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  ou  chaque  contact  mobile  est 
maintenu  angulairement  sur  l'axe  de  pivotement  du 
porte-contacts  par  un  organe  élastique  ayant  un 
point  d'appui  sur  ledit  axe  de  pivotement  et  au 

40  moins  deux  points  d'appui  sur  le  contact  mobile, 
de  façon  à  solliciter  celui-ci,  par  rapport  audit  axe 
de  pivotement,  dans  le  sens  de  la  pression  de 
contact  sur  le  contact  fixe. 

La  grande  nouveauté  consiste  dans  le  fait  qu'il 
45  n'est  plus  nécessaire  de  monter  le  mécanisme  de 

serrure  comme  un  sous-ensemble  prêt  à  être  as- 
semblé,  puisque  les  deux  appuis  du  ressort  sont 
sur  le  contact  mobile.  Cela  signifie  que  l'on  peut 
monter  ce  ressort  de  type  à  torsion  sur  le  contact 

50  mobile  sans  que  le  porte-contacts  y  soit  rapporté. 
Et  par  conséquent,  l'automatisation  des  divers  élé- 
ments  de  l'équipage  mobile  peut  être  totale. 

De  préférence,  l'organe  élastique  de  rappel  est 
un  ressort  du  type  à  épingle. 

55  De  préférence  encore,  le  cliquet  et  le  moyen 
de  déclenchement  sont  réalisés  d'un  seul  tenant, 
notamment  en  matière  plastique  moulée,  et  sont 
pivotés  sur  l'axe  de  pivotement  du  porte-contact(s). 
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Dans  le  cas  de  disjoncteurs  de  phase  et  de 
neutre,  le  porte-contacts  présente  de  préférence  au 
moins  un  pivot  sur  lequel  sont  placés  l'ensemble 
cliquet-moyen  de  déclenchement  et  un  contact  mo- 
bile  avec  son  organe  élastique  de  contact.  De 
préférence  alors,  à  l'opposé  dudit  pivot,  le  porte 
contacts  présente  un  évidement  dont  l'axe  médian 
est  aligné  avec  celui  du  pivot  et  par  lequel  le  porte- 
contacts  peut  être  placé  de  manière  pivotante  sur 
un  bout  d'arbre  porté  par  le  boîtier  du  disjoncteur 
et  apte  à  recevoir  l'autre  contact  mobile  et  son 
organe  élastique  de  contact.  Il  va  de  soi  que,  au 
lieu  de  cet  évidement,  le  porte-contacts  peut  aussi 
comporter  un  autre  pivot  pour  supporter  un  contact 
mobile  et  son  organe  élastique  de  contact.  Le 
porte-contacts  étant  de  préférence  réalisé  en  ma- 
tière  plastique  moulée,  le  ou  les  pivots  peuvent 
avantageusement  venir  de  moulage.  Toutefois,  on 
comprend  que  l'on  peut  aussi  recourir  à  des  pivots 
rapportés. 

En  cas  de  besoin,  les  deux  organes  élastiques 
de  contact  peuvent  être  de  forces  différentes. 

Le  cliquet  et  le  moyen  de  déclenchement  sont 
de  préférence  réalisés  d'un  seul  tenant  en  matière 
plastique  moulée.  Le  réarmement  du  cliquet,  c'est 
à  dire  son  rappel  en  position  de  fermeture,  peut 
être  avantageusement  assuré  par  le  ressort  de 
rappel  de  l'organe  de  manoeuvre. 

Dans  le  cas  des  disjoncteurs  de  phase  et  de 
neutre,  le  porte-contacts  est  réalisé  en  matière 
plastique  moulée  et  présente  une  tête  transversale 
servant  d'appui  au  ressort  de  rappel  du  porte- 
contacts,  séparée  du  corps  du  porte-contacts  par 
une  lumière  en  V  présentant  ladite  rampe  d'arc- 
boutement,  et  le  corps  du  porte-contacts  présente, 
sur  ses  faces  latérales,  le  pivot  et  l'évidement 
respectivement,  ainsi  que  chaque  fois  un  doigt 
situé  plus  près  de  la  tête  que  le  pivot  ou  l'évide- 
ment  et,  par  rapport  à  ce  dernier,  à  l'opposé  de 
l'organe  de  manoeuvre. 

De  façon  très  avantageuse,  on  peut  utiliser  des 
contacts  mobiles  identiques,  formés  de  pièces  mé- 
talliques  à  sections  transversales  aplaties  et  com- 
prenant,  dans  une  partie  élargie,  une  encoche  en 
forme  de  quasi-orifice  secondaire  venant  en  prise 
autour  du  susdit  doigt  et  un  ergot  latéral  formant  un 
point  d'appui  pour  l'organe  élastique  de  contact,  la 
partie  élargie  se  prolongeant  par  une  partie  allon- 
gée  présentant  le  point  de  contact  électrique  pro- 
prement  dit,  et,  sur  le  bord  opposé  de  ladite  partie 
allongée,  une  encoche  formant  le  deuxième  point 
d'appui  pour  l'organe  élastique  de  contact. 

L'orifice  principal  de  la  partie  élargie  est  prévu 
oblong,  afin  que  les  organes  élastiques  jouent  par- 
faitement  leur  rôle  consistant  à  augmenter  la  pres- 
sion  du  contact  mobile  sur  le  contact  fixe. 

L'invention  a  également  pour  objet  les  disjonc- 
teurs  comportant  un  tel  mécanisme  de  serrure. 

De  façon  très  avantageuse,  ce  mécanisme  de 
serrure  se  prête  parfaitement  à  un  montage  auto- 
matisé  pièce  par  pièce  dans  un  boîtier  de  disjonc- 
teur,  comme  cela  ressort  d'ailleurs  de  la  partie  de 

5  la  description  qui  suit  et  qui  est  relative  à  un 
procédé  de  montage.  Cependant,  il  va  de  soi  qu'un 
tel  mécanisme  pourrait  aussi  être  pré-assemblé, 
notamment  grâce  à  l'utilisation  d'un  seul  axe  de 
pivotement  rapporté. 

io  L'invention  va  être  maintenant  décrite  de  façon 
plus  détaillé  à  l'aide  d'un  exemple  de  réalisation 
d'un  disjoncteur  de  phase  et  de  neutre  et  de  son 
procédé  d'assemblage  en  configuration  neutre  à 
gauche  et  neutre  à  droite,  en  liaison  avec  le  dessin 

15  dans  lequel  : 
les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  coupe 
longitudinale  d'un  disjoncteur  de  phase  et  de 
neutre  selon  l'invention,  avec  neutre  à  gauche, 
la  figure  1  montrant  l'étage  de  phase  et  la  figure 

20  2,  l'étage  de  neutre; 
la  figure  3  est  une  vue  extérieure  du  disjoncteur 
selon  les  figures  1  et  2,  montrant  un  petit  côté 
dudit  appareil; 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe 

25  longitudinale  d'un  disjoncteur  de  phase  et  de 
neutre  selon  l'invention  avec  neutre  à  droite,  la 
figure  4  montrant  l'étage  de  neutre  et  la  figure  5, 
l'étage  de  phase; 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3, 

30  pour  le  disjoncteur  selon  les  figures  4  et  5; 
la  figure  7  est  une  vue  éclatée  d'un  mécanisme 
de  serrure  selon  l'invention  ; 
les  figures  8  à  12  sont  des  vues  du  mécanisme 
de  serrure  sans  l'organe  de  manoeuvre,  respec- 

35  tivement  vue  de  droite,  vue  en  coupe  selon  le 
plan  de  coupe  IX-IX,  vue  de  face,  vue  de  gau- 
che  et  vue  en  perspective  de  la  vue  de  la  figure 
10  ; 
les  figures  13  à  15  sont  des  vues  partielles 

40  schématiques  du  disjoncteur  selon  l'invention, 
destinées  à  montrer  le  fonctionnement  du  méca- 
nisme  de  serrure,  les  figures  13  à  15  représen- 
tant  le  mécanisme  en  position  d'ouverture  des 
contacts,  en  cours  de  fermeture  des  contacts  et 

45  à  l'état  contacts  fermés; 
Les  disjoncteurs  selon  l'invention  sont  de  pré- 

férence  des  appareils  modulaires,  c'est  à  dire  dont 
la  largeur  est  égale  à  un  multiple  d'un  module 
défini.  Ils  comprennent  usuellement  un  boîtier  pré- 

50  sentant  une  base  1  munie  de  moyens  2  de  fixation 
et/ou  de  clipsage  (avec  loquet  escamotable,  non 
représenté)  sur  un  rail  de  support,  non  représenté, 
et  un  sommet  3  présentant  une  ouverture  4  pour  le 
passage  de  la  manette  d'actionnement  5a  d'un 

55  organe  de  manoeuvre  5  d'un  mécanisme  de  serru- 
re  qui  sera  décrit  plus  loin.  Le  boîtier  présente 
encore  de  façon  usuelle  deux  petits  côtés  6  et  7 
présentant  les  bornes  de  raccordement  électrique 

3 
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et  deux  grandes  faces  8  et  9  dites  faces  latérales, 
qui  sont  parallèles  au  plan  médian  du  boîtier. 

Par  convention,  on  définit  les  côtés  gauche  et 
droit  par  rapport  au  plan  médian  de  l'appareil  pla- 
cé,  par  sa  base,  contre  une  surface  verticale,  avec 
la  manette  d'actionnement  5a  en  position  "Marche" 
vers  le  haut.  A  titre  d'exemple,  les  figures  1  et  2 
sont  des  vues  de  gauche,  partielles,  de  l'intérieur 
d'un  appareil  selon  l'invention,  et,  à  la  figure  3,  le 
côté  droit  de  la  feuille  correspond  au  côté  droit  du 
boîtier,  face  9. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3 
relatives  à  un  disjoncteur  avec  neutre  à  gauche. 

A  la  figure  3,  on  voit  que  le  boîtier  de  ce 
disjoncteur  est  formé  de  trois  parties,  deux  demi- 
coques  gauche  10  et  droite  11  et  une  partie  inter- 
médiaire  formant  une  entretoise  12  qui  sera  décrite 
plus  loin. 

Les  vues  de  gauche  partielles  des  figures  1  et 
2  laissent  apparaître  respectivement  les  étages  de 
phase  et  de  neutre  du  disjoncteur. 

L'étage  de  phase  comprend  (figure  1)  : 
-  un  circuit  de  phase  comportant  d'une  part 

une  borne  de  raccordement  25  accessible 
par  le  petit  côté  7  du  boîtier,  une  tresse 
conductrice  26  reliée  à  une  extrémité  de  la 
bilame  thermique  27,  dont  l'autre  extrémité 
est  connecté  à  une  seconde  tresse  conductri- 
ce  souple  28  reliée  au  contact  mobile  29,  ce 
qui  constitue  le  sous-ensemble  thermique  30, 
et  d'autre  part,  un  sous-ensemble  magnéti- 
que  31  comportant  une  borne  de  raccorde- 
ment  32,  accessible  par  le  petit  côté  6  du 
boîtier,  et  un  moyen  de  disjonction  électro- 
magnétique  à  bobine  de  disjonction  33  et 
culasse  34,  se  prolongeant  par  un  contact 
fixe  35; 

-  ce  dernier  ainsi  que  la  lame  26  présentent 
chacun  un  prolongement  formant  des  électro- 
des  de  commutation  d'arc  électrique  ou  lame 
de  guidage  d'arc,  respectivement  37  et  36;  et 

-  un  sous-ensemble  "déions"  usuel  38  est  pla- 
cé  entre  ces  deux  électrodes  36  et  37. 

L'étage  de  neutre  comprend  (figure  2)  : 
-  un  circuit  de  neutre  comportant  d'une  part  un 

sous-ensemble  contact  mobile  de  neutre, 
sous  la  référence  13,  incluant  successive- 
ment  une  borne  de  raccordement  14,  dite  à 
cage,  accessible  par  le  petit  côté  7  du  boî- 
tier,  une  lame  conductrice  15,  une  tresse 
conductrice  souple  16  et  un  contact  mobile 
17,  et  d'autre  part  un  sous-ensemble  contact 
fixe,  sous  la  référence  18,  incluant  une  lame 
pliée  19  présentant  une  partie  formant  le 
contact  fixe  proprement  dit  20  et  une  borne 
de  raccordement  21  accessible  par  le  petit 
côté  6  du  boîtier;  dans  chacun  de  ces  sous- 
ensembles,  comme  dans  ceux  qui  vont  sui- 

vre,  les  éléments  successifs  sont  reliés  élec- 
triquement; 

-  les  lames  15  et  18  présentent  chacune  un 
prolongement  formant  électrode  de  commu- 

5  tation  électrique  d'arc,  respectivement  22  et 
23; 

-  un  sous-ensemble  "déions"  usuel  24  formant 
chambre  d'extinction  d'arc,  constituée  d'un 
empilement  de  tôles,  est  placé  entre  les  deux 

w  électrodes  22  et  23. 
On  voit  que  les  bornes  de  phase  et  de  neutre 

sont  respectivement  décalées  en  hauteur,  à  des 
fins  de  détrompage. 

Le  disjoncteur  comporte  en  outre  le  susdit  or- 
15  gane  de  manoeuvre  5  avec  sa  manette  d'actionne- 

ment  5a,  destiné  à  agir,  par  l'intermédiaire  d'une 
biellette  39,  sur  le  mécanisme  de  serrure  40  qui 
comprend  principalement  un  porte-contacts  mobile 
41  avec  un  dispositif  à  genouillère,  coopérant  avec 

20  la  biellette  39  et  avec  un  cliquet  42  solidaire  d'un 
levier  de  déclenchement  43,  du  mécanisme  de 
serrure  40,  qui  est  sollicitable  par  la  bobine  33  et 
par  la  bilame  27,  dans  ce  dernier  cas  par  l'intermé- 
diaire  d'un  entraîneur  44. 

25  Dans  le  cas  d'un  disjoncteur  avec  neutre  à 
droite,  l'agencement  général  des  étages  de  phase 
et  de  neutre  est  le  même  que  précédemment,  si  ce 
n'est  leur  place  de  part  et  d'autre  du  plan  médian 
du  boîtier,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  les  figures  4 

30  et  6.  On  notera  notamment  l'orientation  identique 
des  différents  éléments  constitutifs  dans  le  plan  du 
boîtier,  par  rapport  au  mode  de  réalisation  précé- 
dent. 

Il  en  résulte  que  les  demi-coques  gauche  et 
35  droite  ainsi  que  l'entretoise  sont  spécifiques  de  la 

configuration  choisie,  neutre  à  gauche  ou  neutre  à 
droite.  Pour  le  cas  présent,  on  utilise  une  demi- 
coque  gauche  10'  pour  le  côté  neutre,  une  entretoi- 
se  12'  et  une  demi-coque  droite  11'  pour  l'étage  de 

40  phase. 
On  va  maintenant  décrire  le  mécanisme  de 

serrure  40  selon  l'invention,  en  se  reportant  aux 
figures  7  à  15. 

Pour  simplifier  l'exposé,  on  va  considérer,  en 
45  regard  des  figures  7  à  15,  que  ce  mécanisme  de 

serrure  40  comprend  d'une  manière  générale  les 
contacts  mobiles  et  l'organe  de  manoeuvre  5  avec 
sa  manette  d'actionnement  5a  et  son  ressort  de 
rappel  96. 

50  L'organe  de  manoeuvre  présente  un  axe  de 
pivotement  45  et,  latéralement,  un  prolongement  46 
percé  d'un  passage  47  parallèle  audit  axe  de  pivo- 
tement  46  et  dans  lequel  peut  venir  s'articuler  l'une 
des  deux  branches  d'extrémité  de  la  biellette  39, 

55  qui  a  une  forme  de  U.  Le  ressort  de  rappel  96 
présente  une  première  branche  96a  solidaire  de 
l'organe  de  manoeuvre  et  une  deuxième  branche 
96b  destinée  à  prendre  appui  contre  le  cliquet  42 
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pour  en  assurer  le  réarmement  comme  on  le  verra 
plus  loin. 

Le  mécanisme  comporte  également  le  porte- 
contacts  41  en  matière  isolante  moulée  et  présen- 
tant  une  tête  transversale  supérieure  48  munie,  à 
l'opposé  de  l'organe  de  manoeuvre  5,  d'une  portée 
49  servant  d'appui  à  un  puissant  ressort  50  de 
rappel  du  porte-contacts  41  en  position  d'ouverture 
des  contacts.  Axialement,  la  tête  48  présente  une 
partie  48a,  se  raccordant  au  corps  55  du  porte- 
contacts  41  et  présentant  une  lumière  allongée  51  , 
sensiblement  en  forme  de  V  en  coupe  transversale, 
dont  la  forme  apparaîtra  mieux  sur  les  figures  1  1  et 
12,  et  qui  reçoit  le  second  bras  d'extrémité  39a  de 
la  biellette.  La  lumière  51  comprend  une  première 
partie  52  qui  est  sensiblement  horizontale  lorsque 
l'appareil  est  posé  sur  sa  base  1  (voir  figures  13  à 
15),  puis,  côté  organe  de  manoeuvre  5,  une 
deuxième  partie  53,  descendante  et  plus  courte, 
qui  se  caractérise  par  une  surface  inclinée  de 
poussée  54  coopérant  avec  ledit  second  bras  d'ex- 
trémité  39a  de  la  biellette  39.  L'ensemble  de  la 
lumière  permet  le  débattement  guidé  à  son  inté- 
rieur,  de  cette  extrémité  39a  de  biellette,  la  partie 
52  formant  zone  d'échappement. 

Le  corps  55  du  porte-contacts  41  présente 
d'un  côté  une  protubérance  cylindrique  56  formant 
pivot  (ci-après  pivot  56),  qui  se  caractérise  par 
deux  parties  de  diamètres  différents,  à  savoir  une 
partie  57  de  grand  diamètre,  côté  corps  55,  et  une 
partie  extérieure  58,  de  plus  petit  diamètre.  Ce 
pivot  56  est  creux  et  présente  par  conséquent  un 
premier  tronçon  extérieur  60  de  grand  diamètre  se 
prolongeant  par  un  deuxième  tronçon  intérieur  62, 
de  plus  petit  diamètre. 

En  outre,  le  corps  55  présente  latéralement 
deux  épaulements  arqués  63,  symétriques  l'un  de 
l'autre,  dont  l'un  surplombe  la  partie  58  du  pivot  56 
et  qui  surplombent  tous  deux  des  doigts  64  prévus 
également  sur  chacun  des  côtés  du  corps  55.  La 
surface  supérieure  du  corps  55,  de  même  courbure 
que  lesdits  épaulements  63,  forme  la  surface  de 
transition  entre  les  deux  parties  52  et  53  de  la 
lumière  51,  avec  la  surface  de  poussée  54.  Cette 
surface  est  réalisée  pour  permettre  le  passage  et 
les  mouvements  de  l'extrémité  39a  de  la  biellette. 

Le  mécanisme  comprend  en  outre  une  pièce 
en  matière  plastique  moulée  qui  réunit  le  cliquet  42 
et  le  levier  de  déclenchement  43  et  qui  présente, 
sur  l'une  de  ses  faces  et  transversalement  à  celle- 
ci,  un  tronc  de  cylindre  65  dont  la  lumière  s'adapte 
sur  la  partie  57  du  pivot  56  pour  montage  pivotant 
sur  le  porte-contacts  41.  Le  cliquet  42,  formé  par 
un  rebord  en  saillie  du  même  côté  que  le  tronc  de 
cylindre  65,  est  destiné  à  bloquer  normalement 
l'extrémité  39a  de  la  biellette  39  dans  la  partie 
inclinée  53  de  la  lumière  51  et  il  peut  s'effacer 
pour  laisser  échapper  ladite  extrémité  de  biellette 

39a  dans  la  partie  52  de  la  lumière  51,  lors  de 
l'actionnement  des  moyens  de  disjonction  magnéti- 
ques  ou  sous  l'influence  de  la  bilame.  Le  ressort 
de  rappel  96  permet  ensuite  le  réarmement  du 

5  cliquet  42  sous  l'action  de  la  branche  96b  lorsque, 
partant  de  la  position  de  disjonction,  on  ramène  la 
manette  5a  en  sens  trigonométrique  en  position 
"Marche"  (figure  15). 

En  effet,  le  levier  de  déclenchement  43  com- 
io  porte  une  surface  intermédiaire  66  destinée  à  être 

percutée  par  la  tige  de  percussion  ou  percuteur  de 
la  bobine  électromagnétique  33  et,  à  son  extrémité 
opposée  à  la  précédente,  un  bec  67  reliant  méca- 
niquement  la  bilame  27  au  levier  43  par  l'intermé- 

15  diaire  de  l'entraîneur  44  (figures  3  et  4)  pour  assu- 
rer  la  disjonction  thermique. 

Les  contacts  mobiles  17  et  29,  qui  peuvent 
être  de  neutre  ou  de  phase  selon  le  mode  de 
réalisation  du  disjoncteur,  sont  identiques  et  pré- 

20  sentent,  dans  une  tête  68,  un  orifice  principal  69, 
qui  est  légèrement  oblong,  destiné  à  venir  sur  l'axe 
de  pivotement  du  mécanisme,  c'est-à-dire,  dans  le 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  (figures  7, 
9,10),  soit  sur  la  partie  58  du  pivot  56  pour  le 

25  contact  mobile  gauche,  soit  sur  un  bout  d'arbre 
porté  par  une  demicoque  de  boîtier  et  venant  se 
placer  dans  l'évidement  59  du  porte-contacts  41, 
pour  le  contact  mobile  droit.  Une  encoche  en  forme 
de  quasi-orifice  70  est  également  prévue  dans  la 

30  tête  68  et  est  destiné  à  être  engagé  sur  le  doigt  64 
du  porte-contacts  41  ,  doigt  qui  fait  en  réalité  office 
d'axe  d'articulation  du  contact  mobile  quand  on 
arrive  dans  la  position  de  contact.  Il  faut  en  effet 
noter  que  l'axe  de  pivotement  des  contacts  mobi- 

35  les  est  différent  de  celui  de  la  serrure,  pour  des 
raisons  envisagées  plus  loin. 

La  tête  68  se  prolonge  par  une  partie  allongée 
72  présentant  le  point  de  contact  électrique  propre- 
ment  dit,  référence  73,  et,  du  côté  opposé  à  ce 

40  dernier,  une  encoche  74.  Enfin,  sur  son  bord  oppo- 
sé  à  ladite  partie  allongée  72,  la  tête  présente  un 
ergot  latéral  71  venant  de  pliage. 

A  chaque  contact  mobile  17,  29  est  associé  un 
puissant  ressort  de  contact  76,  à  spire,  présentant 

45  deux  branches  77,  78  formant  au  repos  un  angle 
légèrement  obtus,  la  branche  77  comprenant  en 
outre  une  extrémité  79  repliée  à  angle  droit  vers 
l'extérieur.  Ce  ressort  est  conformé  de  façon  à 
maintenir  normalement  le  contact  mobile  sur  son 

50  axe  et,  en  position  de  fermeture,  à  assurer  la 
pression  de  contact  sur  le  contact  fixe  correspon- 
dant.  La  spire  du  ressort  76  est  placée  autour  de 
l'axe  (pivot  56  ou  bout  d'arbre  du  boîtier),  tandis 
que  la  branche  77,  par  son  extrémité  79,  et  la 

55  branche  78  viennent  en  prise  dans  les  encoches  74 
et  contre  les  ergots  71  ,  respectivement.  La  mise  en 
place  du  ressort  se  fait  sous  contrainte  en  rappro- 
chant  les  deux  branches  77,78  l'une  vers  l'autre. 

5 
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Les  pièces  formant  les  contacts  étant  identi- 
ques  quel  que  soit  leur  côté  de  montage,  il  va  de 
soi  que  pour  l'un,  le  ressort  76  sera  placé  côté 
porte-contact  41,  et  pour  l'autre,  à  l'extérieur  par 
rapport  à  ce  dernier,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  notam- 
ment  aux  figures  7  et  9. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  13  à  15. 
L'organe  de  manoeuvre  5  n'étant  plus  tout  à 

fait  en  position  "Arrêt",  mais  dans  une  position 
intermédiaire,  représentée  à  la  figure  13,  la  position 
de  contact  ouvert  est  garantie  par  l'action  en  sens 
trigonométrique  direct  du  puissant  ressort  50  sur 
l'ensemble  constitué  par  le  porte-contacts  41,  les 
contacts  mobiles  17  et  29  et  le  cliquet  42.  L'extré- 
mité  libre  39a  de  la  biellette  39  est  alors  maintenue 
par  le  cliquet  42  contre  la  surface  inclinée  de 
poussée  54.  L'action  du  cliquet  42  est  possible 
parce  que  le  ressort  96  le  rapproche  du  porte- 
contacts. 

Lorsqu'on  tourne  l'organe  de  manoeuvre  5  en 
sens  trigonométrique,  l'extrémité  39a  de  la  biellette 
39  repousse  la  surface  inclinée  de  poussée  54  et 
fait  ainsi  pivoter  ledit  ensemble  en  sens  horaire 
contre  l'action  du  ressort  50  jusqu'à  la  fermeture 
des  contacts,  figure  14.  Le  contact  a  lieu  avant  la 
position  extrême  de  l'organe  5.  A  partir  de  ce 
moment,  la  tête  68  des  contacts  mobiles,  jusque  à 
en  butée  sur  le  pivot  94  par  l'intermédiaire  d'une 
portion  de  l'orifice  69,  décolle  de  cette  butée.  Le 
porte-contacts  41  continue  de  tourner  et  les 
contacts  mobiles  s'appuient  plus  fortement  contre 
les  contacts  fixes  sous  l'action  de  leur  ressort  de 
contact  76,  tandis  que  l'organe  de  manoeuvre  5 
atteint  sa  position  extrême  "Marche":  c'est  la  cour- 
se  d'usure. 

Cette  course  d'usure  est  en  particulier  destinée 
à  rattraper  le  jeu  qui  proviendrait  éventuellement 
de  l'usure  des  contacts,  et  qui  créerait  des  problè- 
mes  de  contact,  rendant  le  disjoncteur  beaucoup 
moins  fiable. 

La  position  stable  garantie  par  la  genouillère 
constituée  de  la  manette  5  et  de  la  biellette  39  tend 
à  plaquer  la  manette  contre  sa  butée. 

Si,  le  contact  étant  en  position  fermée  (figure 
15),  l'entraîneur  44  tire  l'extrémité  inférieure  du 
lever  43  en  sens  trigonométrique,  le  pivotement  de 
ce  dernier  déplace  le  cliquet  42  qui  libère  l'extrémi- 
té  39a  de  la  biellette  39.  En  raison  de  l'inclinaison 
de  la  surface  de  poussée  54,  et  sous  l'effet  simul- 
tané  du  ressort  50  et  des  réactions  des  ressorts  76, 
l'extrémité  39a  de  la  biellette  s'échappe  vers  la 
partie  52  de  la  lumière  51  et  le  porte-contacts  41 
pivote  brusquement  en  sens  trigonométrique,  ce 
qui  conduit  à  l'ouverture  des  contacts.  C'est  ce  qui 
se  produit  à  la  suite  d'une  surcharge  progressive 
du  circuit  protégé,  entraînant  ainsi  la  déformation 
de  la  bilame  et  par  suite  le  déplacement  de  l'en- 
traîneur. 

Si,  partant  de  cette  même  position  de  contact 
fermé  de  la  figure  15,  il  apparaît  une  surintensité 
brutale,  c'est  cette  fois  le  percuteur  de  la  bobine 
33  qui  vient  percuter  la  surface  66  du  levier  42,  et 

5  celui-ci  bascule  en  sens  trigonométrique,  ce  qui 
libère  le  cliquet  42  et  la  biellette  39  comme  précé- 
demment. 

Il  est  à  noter  qu'il  n'y  a  de  récupération  de  la 
course  d'usure  que  lorsque  le  percuteur  est  en 

io  bout  de  course.  A  ce  moment,  il  n'y  a  déjà  plus 
d'appui  entre  les  contacts  fixes  et  les  contacts 
mobiles,  qui  ont  entre  eux  une  distance  suffisante 
pour  que  l'arc  créé  puisse  partir  vers  la  chambre 
de  coupure. 

15  C'est  seulement  après  que  le  percuteur  ait 
atteint  sa  position  de  fin  de  course  que  la  course 
d'usure  est  récupérée.  De  la  sorte,  il  n'y  a  pas 
d'interférence  chronologique  entre  la  phase  de  dis- 
jonction  et  la  phase  de  récupération  de  ladite  cour- 

20  se  d'usure,  laquelle  retarderait  bien  évidemment, 
dans  le  cas  contraire,  l'écartement  dynamique  des 
contacts. 

Revendications 
25 

1.  Mécanisme  de  serrure  de  disjoncteur,  du  type 
comprenant  un  organe  de  manoeuvre  (5)  muni 
d'une  manette  d'actionnement  (5a)  et  normale- 
ment  repoussé  en  position  d'ouverture  des 

30  contacts  par  un  ressort  de  rappel  (96),  une 
biellette  (39)  dont  une  extrémité  est  montée  de 
façon  excentrée  sur  l'organe  de  manoeuvre 
(5),  un  porte-contacts  (41)  pivotant  autour  d'un 
axe  et  présentant  une  rampe  (54)  contre  la- 

35  quelle  peut  venir  s'appuyer  et  s'arc-bouter 
l'autre  extrémité  (39a)  de  la  biellette  (39),  au 
moins  un  contact  mobile  (17,  29)  monté  sur 
l'axe  de  pivotement  du  porte-contact(s)  (41)  de 
façon  à  pouvoir  pivoter  légèrement  par  rapport 

40  à  celui-ci  pour  exercer  une  pression  de  contact 
dur  un  contact  fixe  (20,35)  et  un  cliquet  (42) 
pivoté  sur  le  porte-contacts  (41),  le  cliquet  (42) 
étant  associé  à  un  moyen  de  déclenchement 
(43)  susceptible,  lorsqu'il  est  actionné,  de  pro- 

45  voquer  le  basculement  du  cliquet  (42)  et  la 
libération  de  la  biellette  (39),  et  éventuellement 
d'entraîner  le  porte-contacts  (41)  en  position 
d'ouverture  pour  un  arrachement  forcé  du 
contact  mobile  (17,29),  caractérisé  en  ce  que 

50  le  ou  chaque  contact  mobile  (17,  29)  est 
maintenu  angulairement  sur  l'axe  de  pivote- 
ment  du  porte-contacts  (41)  par  un  organe 
élastique  (76)  ayant  un  point  d'appui  sur  ledit 
axe  de  pivotement  et  au  moins  deux  points 

55  d'appui  sur  le  contact  mobile  (17,29),  de  façon 
à  solliciter  celui-ci,  par  rapport  audit  axe  de 
pivotement,  dans  le  sens  de  la  pression  de 
contact  sur  le  contact  fixe  (20,35). 

6 
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2.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  élastique  de 
contact  (76)  est  un  ressort  du  type  à  épingle. 

3.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (42)  et  le 
moyen  de  déclenchement  (43)  sont  réalisés 
d'un  seul  tenant  et  pivotés  sur  l'axe  de  pivote- 
ment  du  porte-contacts  (41). 

4,  caractérisé  en  ce  que,  à  l'opposé  dudit  pivot 
(56),  le  porte-contacts  (41)  présente  un  évide- 
ment  (59)  dont  l'axe  médian  est  aligné  avec 
celui  du  pivot  (56)  et  par  lequel  le  porte- 
contacts  (41)  peut  être  placé  de  manière  pivo- 
tante  sur  un  bout  d'arbre  (94)  porté  par  le 
boîtier  du  disjoncteur  et  apte  à  recevoir  l'autre 
contact  mobile  (17,29)  et  un  organe  élastique 
de  contact  (76). 

6.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  organes  élastiques 
de  contact  (76)  associés  aux  deux  contacts 
mobiles  (17,29)  sont  de  forces  différentes. 

respectivement  le  pivot  et  l'évidement,  ainsi 
que  chaque  fois  un  doigt  (64)  servant  d'arti- 
culation  au  contact  mobile  et  situé  plus  près 
de  la  tête  (48)  que  le  pivot  ou  l'évidement  et, 

5  par  rapport  à  ce  dernier,  à  l'opposé  de  l'orga- 
ne  de  manoeuvre  (5). 

10.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  que  les  contacts  mobiles 

io  (17,  29)  sont  identiques  et  formés  de  pièces 
métalliques  à  section  transversale  aplatie  et 
comprennent,  dans  une  partie  élargie  (68),  un 
orifice  principal  (69),  un  orifice  secondaire  (70) 
venant  en  prise  autour  dudit  doigt  (64)  et  un 

15  ergot  latéral  (71)  formant  un  point  d'appui  pour 
l'organe  élastique  de  contact  (76),  la  partie 
élargie  (68)  se  prolongeant  par  une  partie  al- 
longée  (72)  présentant  le  point  de  contact 
électrique  et,  sur  le  bord  opposé  de  ladite 

20  partie  allongée  (72),  une  encoche  (74)  formant 
le  deuxième  point  d'appui  pour  l'organe  élasti- 
que  de  contact  (76). 

11.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication 
25  10,  caractérisé  en  ce  que  l'orifice  principal  (69) 

de  la  partie  élargie  (68)  des  contacts  mobiles 
(29,  17),  est  oblong. 

12.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication 
30  3,  caractérisé  en  ce  que  le  cliquet  (42)  et  le 

moyen  du  déclenchement  (43)  sont  réalisé 
d'un  seul  tenant  en  matière  plastique  moulée. 

13.  Disjoncteur  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
35  mécanisme  de  serrure  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  12. 7.  Mécanisme  de  serrure  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  ressort  de  traction  (50)  solli- 
citant  le  porte-contacts  (41)  dans  le  sens  de 
l'ouverture  des  contacts.  40 

4.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication 
3,  appliqué  aux  disjoncteurs  de  phase  et  de 
neutre,  caractérisé  en  ce  que  le  porte-contacts 
(41)  présente  au  moins  un  pivot  (56)  sur  lequel 
sont  placés  l'ensemble  cliquet  (42)-moyen  de  is 
déclenchement  (43)  et  au  moins  un  contact 
mobile  (17,  29)  avec  son  organe  élastique  de 
contact  (76). 

5.  Mécanisme  de  serrure  selon  la  revendication  20 

8.  Mécanisme  de  serrure  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce 
que  le  réarmement  du  cliquet  (42),  c'est  à  dire 
son  rappel  en  position  de  fermeture,  est  assuré  45 
par  le  ressort  de  rappel  (96)  de  l'organe  de 
manoeuvre  (5). 

9.  Mécanisme  de  serrure  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  4  à  8,  caractérisé  en  ce  50 
que  le  porte-contacts  (41)  est  réalisé  en  matiè- 
re  plastique  moulée  et  présente  un  tête  trans- 
versale  (48)  servant  d'appui  au  ressort  de  rap- 
pel  (50)  du  porte-contacts  (41)  et  séparée  du 
corps  du  porte-contacts  par  une  lumière  en  V  55 
(51)  présentant  ladite  rampe  d'arc-boutement 
(54),  et  en  ce  que  le  corps  (55)  du  porte- 
contacts  (41)  présente,  sur  ses  faces  latérales, 

7 
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